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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

21 septembre 2022 
17 h 30 

Archives nationales du Québec – Édifice Gilles-Hocquart  
535, avenue Viger Est  

 
 

Sont présents 
 
 

Monsieur Robert Beaudry, président d’assemblée et conseiller de la Ville 
 

Monsieur Louis Routhier, chef de division - Aménagement urbain et mobilité 
Monsieur Olivier Légaré, conseiller en aménagement 

Monsieur Samuel Ferland, conseiller en aménagement  
 

Monsieur Fredy Alzate, secrétaire d’arrondissement 
Madame Sandy Pinna, secrétaire-recherchiste et secrétaire de l’Assemblée 
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1-   OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Monsieur Robert Beaudry, conseiller de la Ville, préside l’assemblée publique de consultation, dont 
la tenue a été annoncée par un avis public paru le 14 septembre 2022 dans le journal Le Devoir. 

Il déclare l’assemblée ouverte à 17 h 37. 

12 personnes assistent à l’assemblée. 
 
 
2-   PRÉSENTATION DES PROJETS ET PÉRIODE D’INTERVENTION DU PUBLIC 
 
a) 1600, boulevard De Maisonneuve Est  (Groupe TVA Inc.)– PPCMOI 459          
(dossier 1228398003) 

Le président d’assemblée, Monsieur Robert Beaudry, mentionne que le conseil a adopté, lors de 
sa séance du 13 septembre 2022, le premier projet de résolution autorisant le remplacement de 
l’enseigne affichant le nom de l’occupant de l’immeuble à une hauteur de plus de 16 m ainsi que 
le remplacement du panneau publicitaire localisé à l’intersection du boulevard De Maisonneuve 
Est et de l’avenue Papineau pour le bâtiment situé au 1600, boulevard De Maisonneuve Est 
(Groupe TVA Inc), et ce, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble - pp 459  (dossier 1228398003). 

Le président de l’assemblée indique que monsieur Samuel Ferland, conseiller en aménagement, 
est disponible pour présenter ce projet et répondre aux questions. 

Les questions et commentaires ont trait, entre autres : 

- aux droits acquis s'appliquant présentement au panneau qui a été installé alors que 
c’était permis; 

- aux études de circulation menées, et à l’impact de cette entrave pour les usagers de 
la route;  

- à la crainte que ce changement serve de précédent pour d’autres situations et qu’il y 
ait de plus en plus de demandes de ce type dans le secteur.  

 
Les participants qui désiraient être entendus l’ayant  tous été, le président de l’assemblée 
remercie les personnes qui ont participé à la consultation de ce projet et il la déclare terminée. 

 
b) Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie 
(01-282) et le Règlement sur les certificats d’autorisation et d’occupation (CA-24-224) afin 
de permettre l’usage débit de boissons alcooliques accessoire à un usage commercial 
culturel et à encadrer les certificats d’occupation des usages transitoires                 
(dossier 1227303006) 

Le président de l’assemblée indique que monsieur Olivier Légaré, conseiller en aménagement, 
est disponible pour présenter ce projet et répondre aux questions. 

Personne n’ayant manifesté d’intérêt pour cette présentation, le président d’assemblée déclare 
terminée la consultation publique sur ce projet. 
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c) Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Ville-Marie 
(01-282) afin d'interdire la conversion des habitations avec service de soin de santé en un 
usage commercial ou un autre usage résidentiel privé (dossier 1227303007).  

Le président de l’assemblée indique que monsieur Olivier Légaré, conseiller en aménagement, 
est disponible pour présenter ce projet et répondre aux questions. 

Les questions et commentaires ont trait, entre autres : 

- à la façon dont le règlement est rédigé car il pourrait laisser place à interprétation; 
- aux critères et balises permettant de qualifier les résidences pour aînés (selon la 

Ville de Montréal et le Ministère de la Santé et des Services sociaux); 
- à la définition qui est donnée de « soins de santé »;  
- à la possible rétroactivité du Règlement s’il est adopté; 
- aux éventuelles sanctions de nature monétaire prévues et à la possibilité qu’elles 

n’empêchent pas un acheteur de se conformer au Règlement;  
- à l’impossibilité pour la Ville de sanctionner de potentiels promoteurs et acheteurs 

en dehors de ses champs de compétence;  
- à la crainte de voir disparaître le faible taux de résidences pour aînés encore 

disponibles sur le territoire de l’arrondissement.  
 
Les participants qui désiraient être entendus l’ayant tous été, le président de l’assemblée 
remercie les personnes qui ont participé à la consultation de ce projet et il la déclare terminée. 

 
3-  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Les dossiesr à l’ordre du jour ayant été soumis à une consultation, le président d’assemblée, 
Monsieur Robert Beaudry déclare l’assemblée publique de consultation terminée à 18 h 44.  
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________                           _________________________________ 
Mme Sandy Pinna                    date                                      M. Robert Beaudry                    date 
Secrétaire-recherchiste                          Président d’assemblé 
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